
 
 

 

 
 

 
                                                                           

 
 

Retraite : nous combattrons toute 

nouvelle régression sociale !!  
 

Après son échec en 2020 face à une puissante mobilisation du monde du travail, Emmanuel Macron a confirmé, ces 

derniers jours, sa volonté d’un nouvel affrontement social. Cette énième contre-réforme inutile sur les retraites, qui 

se voudrait paramétrique (reculer l’âge de départ pour faire des économies), doit permettre au gouvernement 

d’affaiblir toutes les résistances sociales dans ce pays dès ce début de mandat et de faire financer, par le travail, les 

budgets sociaux à venir (dépendance, santé…) Il nous impose un nouveau bras de fer ; nous devons nous y préparer !  
 

Les capitalistes vont se lâcher ; ne soyons pas diviser !!    
 

Avec cette annonce d’une nouvelle attaque sur les 

retraites, les libéraux ne vont pas hésiter à faire 

monter les enchères pour affaiblir les droits 

sociaux des salarié·es, retraité·e·s, … comme ils le 

font déjà avec l’assurance chômage.  

Développement de la capitalisation, fin 

dogmatique des régimes spéciaux, report de l’âge 

légal à 65 ans, … en plus, de la désinformation 

médiatique que nous rencontrons, le patronat et 

les politiques vont vouloir une régression sociale la 

plus importante possible.  
 

Depuis des années, c’est toujours le même 

objectif : durcir les droits d’accès à une retraite à 

taux plein pour diminuer les dépenses de retraite, 

baisser donc les pensions et inciter les personnes – 

qui le peuvent ! – à compléter leur pension auprès 

d’assurances privées. Dans un contexte de 

chômage de masse, reculer l’âge de la retraite ne 

fait qu’aggraver la situation de l’emploi et du 

chômage ; surtout quand les plus de 55 ans ne sont 

que 1 sur 2 à travailler. Nous refusons cette société 

où on nous propose de travailler pour survivre !!  

 

Nous revendiquons une meilleure justice sociale !!    
 

Les régimes spéciaux, enfin ce qu’il en reste, ont été timidement ciblés, pour l’instant, par le gouvernement. 

Ils seront évoqués en novembre dans le cadre de cycle de concertation qui vient d’être lancé … et dans 

lequel l’Union syndicale Solidaires n’est pas convié. Après la disparition du Statut au 1er janvier 2020, 

l’austérité salariale depuis des années dans le ferroviaire, … le pouvoir en place ne s’est toujours pas 

prononcé sur le régime des cheminot-e-s d’avant 2020 ...peut-être peur d’une réaction forte du corps social 

cheminot, il a raison de se méfier ! 
 

De toute façon, nous ne sommes pas une 

organisation syndicale corporatiste et nous 

défendons les intérêts de l’ensemble des 

travailleuses et travailleurs du rail.  Les mesures 

brutales, évoquées ces derniers jours, 

s’appliqueraient aux contractuel-le-s, aux 

collègues des filiales, des entreprises privées, au 

personnel des CASI/CCGPF, … dès 2023 et 

concerneraient la génération dès 1961.  

 

C’est bien pour cela que la fédération des 

syndicats SUD-Rail fera son maximum pour 

s’opposer à cette contre-réforme et imposer nos 

revendications. 

 

En donnant sa voix à SUD-Rail à partir du 17 novembre 2022, c’est : 
 

 exiger le maintien et l’amélioration du système retraite actuel 
 

 vouloir partager le travail et les emplois … pour partir en 

retraite plus tôt et en profiter 
 

A St Denis, 10 Octobre 2022 

 

FÉDÉRATION DES SYNDICATS DE TRAVAILLEURS DU RAIL 
SOLIDAIRES, UNITAIRES, DÉMOCRATIQUES 

 

http://www.sudrail.fr/

